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ROUBAIX, LE 9 FEVRIER 1883 

LE RAPPORTJJE M. ALLOU 
("est un mervei l leux monumen t de 

philosophie poli t ique, que le rappor t lu 
Lier au Sénat par M. Allou. au nom de 
lu commission des lois de proscr ip
t ion. 

Sans par ler de la l'orme qui a l 'am
pleur , la correction, et l 'é légance qu 'on 
re t rouve tou jours dans l e sd i scour s écr i ts 
ou improvisés de l 'éminent ora teur , il 
faut reconnaî tre qu'i l y a bien longtemps 
qu 'on n'avait pas en tendu à la t r ibune 
française parler avec le calme, l ' impar
tiali té. 1 autor i té , et la séréni té qui sont 
les t ra i t s caractér is t iques du document 
a u t o u r duquel va s ' engage r samedi la 
batai l le pa r lementa i re . 

Les droi tes ont été habi les en votant 
dans les bureaux pour les m e m b r e s du 
cen t r e gauche ; et la commission ne l'a 
pas été moins en confiant à M. Allou le 
soin de t radu i re sa pensée. 

Ce n'est pas que nous approuvions 
sans réserves le rapport de M. Allou. 

11 a fait no tamment l 'éloge de la modé
rat ion et du l ibéral isme de la Républ ique 
depuis qu'elle gouverne la F rance . 

Les o rd re s re l ig ieux dispersés , les 
écoles catholiques fermées, Dieu mis en 
in terdi t dans l 'enseignement , a t tes tent 
que la République n'a pas toujours été 
l ibéra le et modérée . 

Mais où l 'orateur a eu ple inement rai
son , c'est lorsqu il a dit « qu'il fallait au 
» l 'ays que la direct ion vint du Gouver-
» nement—et non pasdes fluctuations des 
» Assemblées — avec l 'étude a r rê tée e t 
» fi xo des g randes et vraies quest ions qui 
» intéressent les dest inées du pays au-
» dedans , et de na ture à lui a s sure r au-
» dehors une influence bien affaiblie 
• aujourd 'hui à t ravers tant de secous-
» ses. » 

La République est-elle ce gouverne
m e n t .' 

Dirigée par des h o m m e s connue M. 
AJlou. elle le deviendrai t peut ê t re ! 

Elle pourra i t , sous leur influence fer
me et l ibérale.ral l ier au tour d'elle beau
coup de ci toyens que leur honnêteté et 
leurs convictions re l igieuses en éloi
gnen t actuel lement . 

Mais si la Républ ique peut ê t re sau
vée par les l ibéraux, elle sera certaine
ment pe rdue par ceux qui se font les 
complices de toutes les violations du 
droi t , pa r tous ceux qui — à l 'exemple 
de MM. Tes te l in .Masure . Scrépel et tant 
d 'aut res — votent ces lois de proscr ip
tion qui const i tuent « une r u p t u r e écla
tante avec le Droit commun, avec la jus
tice égale pour tous. » 

Malheureusement , cette poli t ique de 
violence e t d arbi t ra i re met en péril non 
seulement la Républ ique— ce qui est un 

mal t rès réparable 
el le-même. 

Le rappor teur affirme la nécessité de 
repousser tout projet t ransact ionnel . Le 
droit est un. I l ne se divise pas en t ran
ches . 

11 n'y a pas un droit absolu et un droit 
relatif, en mat iè re de proscr ipt ion. 

Une mesu re est jus te ou injuste . Une 
loi est bonne ou mauvaise . 

La loi votée par la Chambre est mau
v a i s e — d o n c , il faut la re je ter sans hé
sitation. 

Telle est, en deux mots , l 'économie 
généra le du rappor t de M. Allou. 

Mais il contient quelque chose de plus . 
Il cont ient une condamnat ion motivée 
de la politique suiv ie jusqu 'à ce j o u r par 
la Chambre des députés . 

L 'avert issement est donné en te rn ies 
sévères et déda igneux . Devons-nous y 
voir l 'ouverture d 'une è re de résistance 
de la par t do la Chambre-Haute . 

Le Sénat aurait-il enfin compris les 
danger s que fait cour i r à la F rance 
cette névrose chronique dont souffre le 
Par lement , et qui lui fait pe rdre en dé
bats stériles—lors qu ' i ls ne sont pasdan-
g e u r e u x pour notre sécuri té nationale— 
un temps qu'il devrai t employer à l'é
tude des problèmes économiques dont 
le déficit g randissant de nos budge t s exi
ge la p rompte solution 1 

Jamais le Sénat n 'avait pa ru aussi 
enclin à la résis tance. Il inv i te , pa r l'or
g a n e de M. Allou. le prés ident de la Ré
publique à faire acte de chef d 'Etat , 
c'est-à-dire, à dissoudre la Chambre si 
les circonstances le commandent , afin 
d'en appeler au Pays , pour qu'il j u g e 
ent re les révolut ionnaires du Palais 
Bourbon, et les conservateurs- l ibéraux 
du L u x e m b o u r g . 

La net teté du rappor t de M. Allou dé
concerte tout le monde . Après sa lec ture 
il faut r épé te r le mot que l 'éminent 
d i rec teur du Soleil je ta i t l a u t r e jou r , 
comme un cri de combat : 

Préparons-nous ! 
Uui, préparons-nous , car les élections 

généra les sont peut-être plus prochaines 
qu'on ne le pense généra lement . 

P I E R R E S A L V A T . 

UN TRONÇON DE MINISTÈRE 

On lit dans le Frmmçmtt : 
« Un ministère sans président du conseil, 

sans ministre des affaires étrangères, sans mi
nistre de la marine,sans ministre dp l'intérieur 
n'est pas un ministère. CVst un tronçon sans 
tête et sans nom. Il est absolument inhabile à 
couvrir de sa responsabilité la personne du 
chef de l'Etat. C'est donc le Président de la 
République qui gouverne et administre directe
ment en ce moment, a moins qu'il ne soit lui 
m£rae dirigé par des influences que la Constitu 
tion n'a pas prévue?. Il est temps de prendre 
acte de l'atteinte que le présent état de choses 
apporte aux institutions républicaines. » 

LE MANDEMENT DE MGR DELANNOY 

Mgr Delannoy, évêque d'Aire et de Dax, a pris 
pour sujet de son instruction pastorale de cette 
année : La doctrine chrétienne. 

Après avoir considéré les prodiges an milieu 
desquels la doctrine chrétienne fut révélée au 
monde et ie miracle permanent qui l'y main
tient, Sa Grindeur parcourt le vaste domaine 
de la vérité où elle nous introduit, puis elle 
8joute:«Vya t il pas tout un abîme, N.T.C.F., 

entre de tels enseignements et ces doctrines 
aussi absurdes qu abject» s qui, supposant une 
créature sans créateur, affirment que Dieu n'est 
qu'un mot; et qui, même dans l'être qui penss, 
ne voyant rien au-delà de la matière, ravalent 
l'homme jusqu'au rang de l'animai, les mon
trent rois deux confondus dans une même ori
gine, et destinés, après avoir vécu de la même 
vie, s. demeurer conldndug dans une même lan
ge. 

• Voilà pourtant les monstruosités qu'au nom 
du progrès et de l'émancipation de l'esprit bu 
main, on voudrait substituer au dogme chré
tien; voilà ce qui, au milieu d'un peuple qui 
aime à se dire 1 ; plus spirituel de ia terre, tend 
à devenir lame de l'enseignement public; voilà, 
il faut bien que vous le sachiez, pères et mères, 
ee qui est plus ou moins au fond de ces livres 
que l'on se propose de mettre entre les mains 
de vos enfants a la place du catéchisme. 

» Qaatre de ces livres (Monseigneur donne 
ici les titres et les noms d'auteurs des quatre 
manuels d'instruction civique condamnés par 
la S. Congrégation de rindexi qui renferment 
un outrage direct à notre foi aussi bien qu'à la 
vérité historique et au bon sens, après avoir été 
examinés a Rome avec la maturité qui préside 
à tous le» jugements de la congrégation de 
l'Index, viennent d'être l'objet d'une condam
nation doctrinale de la part de ce tribunal, dont 
les décisions font loi dans l'Eglise. Si l'un ou 
l'autre était imposé dans quelqu'une de nos éco
les, assurément la voix de votre conscience, 
parlant plus haut encore que la nôtre, vous fe
rait regarder comme une obligation grave de 
soustraire voâ enfants à cette tentative d'em-
poUonnement moral. 

' Mais nous espérons bien qu'aux dispositions 
d'ane loi qui dej i, à votre grand regret, empê
che ces pauvres enfants de recevoir de leurs 
maîtres la plus indispensable de toutes les le
çons, on ne viendra pas ajouter des exigences 
arbitraires qae rien, dans la loi elle même, ne 
justifierait. » 

» D'ores et déjà nous nous armons. Au gouver 
nement de nous épargner de tenter un ooup de 
mais pour l'écrasement de la réaction. 

» C. Jourdan, conseiller municipal ; 
II. Dumas, ouvrier cordonnier ; E. 
Bracourt, horloger; J. Pascal, voi-
turier ; Jean Monysset, épicier ; La 
cotte, cordonnier ; P. Pascal, cafe
tier; E. Planche, boulanger; T. 
Bouiige, propriétaire ; P. Nicolas, 
négociant ; P. Bastide, coiffeur.* 

Pe leur côté, les journaux rouges de
mandent à leurs amis de leur envoyer la 
liste de tous les individus qui, par des dis
cours, des lettres, des manifestations, se 
montreraient hostiles aux lois de proscrip
tion. 
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LES DÉBUTS D'UN MINISTRE 

LA GUERRE CIVILE 

S'inspirant des actes du gouvernement 
et de ceux du Parlement, un groupe révolu
tionnaire de Bessèges vient d'adresser au 
préfet du Gard une lettre dans laquelle il 
lui dénonce un complot royaliste et le som
me de sévir : à défaut il se chargera lui -
même d'exterminer les coupables ; 

Voici cette lettre : 
» Monsieur le préfet du Gard, 

• Le parti des chouans déploie la pins grande 
activité. Après avoir reçu les preux de Moata-
let et de Charette, les trappistes déguisés en 
civil, font de fréquentes visites au cercle de 
l'Alliance catholique de la rue du Grand Villars, 
à Bessèges. Ce cercle, encouragé par les com
pagnies, a un dépôt d'armes et de munitions. 

» Le principal receleur serait l'établissement 
des Trappistes et Trappistines du lieu de Sous-
signargues, à proximité de Bessèges. 

Les gros bonnets de la reaction y tiennent 
des réunions clandestines fréquentes.On enrôle 
des mineurs fanatiques des deux sexes. 

» La police, prévenue parla rumeur publique, 
refuse d'agir et fait cause commune, étant don
nées les relations amicales qui lient M.Pierron, 
commissaire dî police, avec les membres du 
Cercle dont il est ci dessus parlé. 

» Des listes de proscription sont déjà dressées 
•t la rumeur les rapporte. 

» Il n'est pas possible que les gouvernants 
gardent plus longtemps une réserve quasi cou
pable. 11 importe que des mesures énergiques 
soient prises à bref délai. Il y va de la conser
vation du principe républicain. 

» Nous osons espérer, monsieur le préfet, 
que, dans la limite de vos attributions, vous 
prendrez les mesures que commandent les cir
constances 

» De notre côté, si la police n'agit pas et à 
temps, nous agirons et par les moyens les pins 
énergiques, da-sions nous payer de notre vie. 

» Si les mesures ne sont pas prises par le 
gouvernement, qu'on n'allègue pas de notre 
conduite, qui sera à Ja hauteur des circonstan
ces. 

Le hasard a fait tomber hier entre nos 
mains un manuscrit des plus curieux. 

C'est un cahier de seize pages de grand 
papier écolier, écrit tout entier de la main 
de M. Thibaudin, aujourd'hui ministre de 
la guerre de la troisième République, mais 
alors simple lieutenant dans l'armée d'Afri 
que. 

Ce cahier renferme à la fois de la prose 
et des vers, car le lieutenant Thibaudin 
était poète à ses moments perdus. Prose 
et vers se rapportent, d'ailleurs, au même 
fait qui fit grand bruit à l'époque—on élait 
en 1845. — Plusieurs centaines dArabes 
avaient été enfermés dans les grottes 
d'El-Ghisan, par le colonel Pclissicr, qui 
pour les forcera se rendre, mit le feu aux 
broussailles accumulées à l'entrée des 
grottes. 

Cet mf tintement ayant été violemment 
blâmé a la Chambre des Pairs par le prince 
de la Moskowa, fils du maréchal Ney, le 
lieutenant Thibaudin, qui estimait alors 
que l'armée uevait être respectée par tous 
les citoyens, se laissa, aller à son indigna
tion, et composa,pour détendre son colonel 
et pour se défendre lui-même,les fragments 
suivants. 

Voici d'abord le titre du manuscrit : 
« El-Ghisan (pron il risan). 

» Grottes du Dhara ou réponse à M. le prince 
de la MoRcowa. 

» Alger, le 8 août IMS, 
» riIIBAUDIN. » 

Puis, au-dessous, on lit cette dédicace : 
* A monsieur Jaubert, aine, 

» Moulins-Engilbert, le ai décembre 1847. 
» Tian.vcoiN, 

> lieutenant au b* léger. 
» — Arméed'Afrique.—» 

Le manuscrit débute par la lettre sui
vante : 

• A mjnsie-'ir Jaubert {Père Jean) 
» Mon cher monsieur Jaubert, 

» Vous n'ignorez pas tout ce que l'on a dit sur 
les grottes du Dhara, en Afrique; vous vous 
rappelez, sans doute, tout ce qui s'est passé à 
ce sujet dans nos Chambres législatives ; vous 
avez e .tendu la rumeur publique lancer l'ana-
thème à notre glorieuse arasée d'Afrique : le 
prince de ta Moskowa, fulminer et proclamer à 
la tribune parlementaire que nous n'étions que 
des brutes sans cœur et privées de toute idée 
d'humsnité ; mais ce que vous ne savez pas.ee 
sont les circonstances du grand drame qui a 
excité pendant quelque temps la verve d'une 
éloquence trop jeune pour être digne d'être 
commentée. 

• Il me serait impossible, dam un espace si 
restreint.d'entrer dans une description complète 
des lieux, des circonstances, et de vous présen
ter toutes les raisons qui nous ont amenés à un 
acte forcé et dont nous repoussons la responsa
bilité. 

» Qu'il vous suffise de savoir pour le moment 
que l'ofticier supérieur qui nous commandait — 
aujourd'hui le général i'élissier, a fait tous sea 

efforts pour leur persuader qu'ils s'avaient plus 
aucun moyen de défense, que leurs vies étaient 
entre nos mains, qu'il n'exigeait d'eux que leurs 
armes, leur promettant la liberté complète; 

qu'au moment où l'on parlementait, les monta 
gnards, profitant de ce que nous nous mon
trions pleins de confianee, ont commencé 
le feu et ont atteint trois hommes dans nos 
rangs. 

» De plus, les vivres nous manquaient, les am
bulances commençaient à se remplir de mala
des ; enfin, les Turcs autrefois forcés de se reti
rer du siège d'une place imprenable, tont cela 
donr.a à l'ennemi une force morale que nos dé
monstrations ne purent surmonter ; dès lors, il 
fallut employer un moyen de surmonter la dif
ficulté, et le seul, malheureusement, le seul 
possible dans cette circonstance fut employé • 
on brûla. 

v La même armée qui fut accusée de ce crime 
— j'en faisais partie — revenait sous un ciel de 
plomb à Alger, faisant douze lieues par Jour. 
Elle se reposa deux jours dans cette place et 
repartait ensuite pour la conquête de la Ka-
•ylie. 

» Je ne puis vous dire tout ce que je sais. 
Si j'ai le temps de réunir un jour mes Passe-
temps de bivacs, je me ferai un plaisir de vous 
en faire part. 

Recevez, monsieur, l'assurance de mon ami
tié et parfaite considération. 

i Tmr.AUOiN', 
» Lieutenant au fie léger. 

» (Armée d'Afrique;.» 
Si cette lettre, datée de 18'i5, n'est pa s 

irréprochable comme style, en revanche 
elle ne laisse rien à désirer sous le rapport 
du respect que le «oldat doit toujours pro
fesser pour ses chefs et pour l'uniforme 
qu'il a l'honneur de porter. 

Nous serions fort étonnés si le licute 
nant Thibaudin n'avait pas un peu changé 
d'avis depuis qu'il est ministre de la 
guerre. 

Les pages suivantes du manuscrit sont 
exclusivement consacrées à la poésie. 

Nous n'en reproduisons naturellement 
que quelques extraits. 

Voici d'abord la prière du soldat d'Afri 
que mourant : 

Dieu qui me rappelez, protégez noire France, 
Ramenez l'taftdèla au chemin de la Coi, 
Soulagez nos soldats, c,ue leurs nobles souffrance;. 
Reçoivent dans les eieux tevn saintes récompenses, 

Amis, priez pour moi. 

AL Thibaudin parlant de Dieu et du ciel : 
que vont dire les libres penseurs ? 

Vient ensuite une longue réponse au 
pritice de la Aloskowa, à propos des grot 
tes du Dhara. La réponse est également on 
vers. L'auteur la fait précéder du petit 
avertissement qu'on va lire • 

t II est bon d'avertir le lecteur que cette 
faible bluette a été composée à la suite 
d'un dîner d'où l'auteur s'était retiré très 
arjiié. » 

La pièce débute ainsi : 
On dit que le soir même on les flois tumultueux 
De la Chambre des pairs s'agitèrent entr«- eux. 
Quand un usa peser dans la même balance 
Des brigands eti>uil̂ s et l'honneur de la France. 
DM ombre .s'y montra,sous les tr.uts d'un guerrier, 
Qu'un traître de l'honneur, lâche banqueroutier. 
Roi, par les étrangers, dms des jours de sinistres 
Fit tomber sous les coups de ses odieux ministres. 

Ces vers ne sont pas boas, mais ils mon
trent qu'à cette époque déjà, M. Thibaudin 
n'était pas légitimiste. 

En revanche, lisez le petit extrait sui
vant : 

soldats, consolez vous, car c'est un beau ciment 
Que v»tre sang fourni! pour un grand monument. 
Quand sur un lit de t'en quelqu'un do vous succomba, 
certes, il ne descend put tout entier dans la tombe '. 
son ame vole au ciel, aux glorieux palais 
ou siège au premier raug le premier de nos rois. 

Le dernier hémistiche de ce dernier' 
vers est agrément'': d'un renvoi ainsi con
çu : 

Le premier de nos rois. On a voulu par 
1er ici de Napoléon. 

M. Thibaudin appelant Napoléon le pre
mier de nos rois, que vont dire les répu
blicains T 

Le manuscrit se termine par ce petit 
avis au lecteur : 

tj'ai préféré vous transcrire ce morceau tel 
qu'il est sorti de ma plume au moment d'une 
exaltation très-forte produite par la vue de M.le 
duc d'isly.au Lanquet de la bataille d'Isly,donné 
à Alger le 8 août 1845; d'ailleurs, Il ne mérite 
pas d'être corrigé,il y aurait trop à faire.» 

Il est heureux pour M. Thibaudin qu'il 
ait fait son chemin comme ministre, c a r 
le poète n'avait pas grand avenir. 

JULES BRÉMOXD. 

LE GÉNÉRAL THIBAUDIN 
ET LA PRESSE ÉTRANGÈRE 

Ne nous occupons pas des étrangers,ils 
ie s'occuperont pas de nous. Cet adage 

n'est pas emprunté à la sagesse des nations. 
Le haut personnage auquel on t'attribue 
pourrait en ce moment se livrer avec quel
que profit à la lecture des journaux alle
mands. Il pourrait se convaincre qu'il ne 
suffit pas de donner congé au ministre des 
affaires étrangères et de mettre la clef sous 
la porte de l'hôtel du quai d'Orsay, pour 
éviter de se faire de mauvaises affaires à 
l'étranger. Les extraits suivants de la Ga
zette de la Croix peuvent donner une idée 
du ton général des commentaires delà 
presse allemande sur la nomination du gé
néral Thibaudin au ministère de laguerre: 

On lit dans la Gazelle de la Croix, du ô 
février : 

« Les Français peuvent plaider les circons
tances atténuantes en faveur du général Thi
baudin, en disant que ce qu'il a fait de mépri
sable, il l'a fait contre des Allemands ; mais le 
reste du monde, qui juge sérieusement et saine
ment, ne pensera pas ainsi Nous croyons néan
moins que notre gouvernement a raison de lais
ser au peuple français, et surtout à l'armée 
française, le soin de décider s'ils veulent accep
ter comme le représentant le plus autorisé de 
cette même armée un général qu'on accuse 
d'avoir violé sa parole d'honneur. » 

Le 0. le même journal reprend : 
« Comme nous l'avons de à fait entendre, 'e 

gouvernement allemand ne se mêlera pas de 
••eue affaire, préférant attendre et voir com
ment l'armée française et le peuple français, 
que nous avons toujours connus sensibles au 
point d'honneur.supporteront l'affront qui vient 
de leur être infligé. Nous sommes particulière
ment curieux de voir quel est le ministre des 
affaires étrangères qui consentira à siéger 
auprès du général Comagny et à représenter 
avec lui ie gouvernement 'français dans les au
tres pays. » 

On lit dans la Cazettc de Cologne : 
« En définitive, toute cette histoire du général 

Thibaudin, alias Comagny, peut être indiffé
rente à nous autres Allemands, et nous n'avons 
pas besoin de nous échauffer à se sujet ; si les 
Français trouvent bon de prendre un général 
parjure pour chef de leur armée, ils doivent sa
voir ce qui leur convient le mUux Sans doute, 
dans un autre Etat, pareille chose ne serait pas 
possible; mais les idées d'honneur ont toujours 
été différentes dans les divers pays . Du reste, 
il faut reconnaître que, même en France, dans 
la minorité de la nation, c'est à dire chez les 
monarchistes, et aussi dans la majorité de 
l'armée, il régne un grand mécontentement de 
voir le gouvernement mettre à la lête de l'ar
mée M général souillé d'une telle tache... 
Après tous les renseignements publiés, est il 
nécessaire de demander « plus de lumière » J 
La chose est aus-i claire qu'on peut le désirer' 
— ou plutôt ne pas le dé-irer. dans l'intérêt de 
tant de braves et honorables officiers français 
qui aujourd'hui sont forcés de servir sous M. 
Thibaudin ! » 
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Puis elle considérait avec attendrisse
ment Fernande et Christine qui, ainsi que 
cela arrive lorsque deux jeunes filles sont 
dans le même salon, s'étaient instinctive
ment rapprochées lune de l'autre. 

— Elles sont sœurs sans le savoir, se dit 
la marquise, et les voilà en présence. 11 me 
semble que leur pauvre chère mère m an 
prouve. Si elles pouvaient s'apprécier, s'ai-
n»ar,noQcommeéeuxsœurs,puisquc ce doux 
nom leur est interdit, mais comme deux 
finies, ce serait peut-être là un spectacle 
agréable a Dieu 

tille ajouta tout liant 
- i .hristine.voii'î mademoiselle avec nui 

vous causerez eu attendant \.:tre îi^'ion 
de danseurs. 

— Oh ! ils n'ont pas besoin de se presser, 
répliqua la jeune fille en riant. Vos salons 
sont si b^aux, quo tous ces jolis messieurs 
ae peuvent que les tjaiur par leur aimable 

foule. Venez vous, mademoiselle? Prome
nons-nous un peu pendant que le loup n'y 
est pas 

Elle prit familièrement Fernande sous le 
bras et l'entraîna dans ces vastes salles ou 
les mille lumières des lustres étincelaient 
sur les dorures de l'ameublement et frlis 
saient comme des paillettes de feu sur le 
parquet brillant comme un miroir. 

Avec indulgence, mais sans enthousias
me, la marquise avait souri au propos de 
Christine. 

— Toujours spirituelle ! dit-olle. 
— Adorable ! ajouta le baron. 
Puis il dit : 

- Ou est donc votre iils :' 
.Mais l'arrivée successive de plusieurs per

sonnes empecha la marquise de répondre. 
Christine de Brussol. après avoir fait le 

tour des salons déserts en compagnie de 
Fernande, s'était jetée sur un canapé dans 
une petite pièce reculée. 

— Restons là. dit-elle en faisant place à 
Fernande. Je parie que M. Lucien n'aura 
pas 1 esprit de venir m'y chercher. 

Ainsi assises à cùté l'une de l'autre les 
deux jeunes tilles étaient encore plus char
mantes à voir. 

Fernande réalisait le type idéal de Ja 
beauté blonde, et Christine de la beauté 
brune. 

Christine était d'une taille souple et 
élancée, à peu près la même que celle de 
Fernande. Elle avait les yeux pleins de 
feux comme des diamants noirs, un visage 
régulier, d'une expression un peu hautaine, 
des livres routes qui souriaienl sans cesse 
d'un.' façon moqueuse. 

.( m u la.-, assez, dit elle, demeurer ici 
tout l< temps du bat. J'ai pariuis, on ne ie 
croirait pus, di'S moments de tristesse, ,1e 
ne sais, pas accepter la vie telle qu'elle est, 
et j 'en agis avec elle comme avec un livre 
dont on veut lire la fin avant le commen
cement. Cett'; soirée je voudrais qu'elle fut 

bonne 

finie pour m'en souvenir. Mon mariage, je 
voudrais qu'il fût accompli, pour savoir s il 
me rendra heureuse ou malheureuse. Vous 
ne comprenez pas tout cela, vous. Oh ' 
mais, elle est jolie. Je ne l'avais pas encore 
bien regardée. 

— Elle est jolie, répéta Christine. 
— Qui donc f 
— Elle. 
Et Christine, par un geste, indiqua qu'il 

était question de Fernande. 
Puis, reprenant d'un ton protecteur : 
— Elle n'est pas bien coiffée. Elle s'est 

coiffée elle-même ; cela se voit. Ce n'est 
pas choquant, mais c'est trop simple. 

Fernande prit l'observation en 1 
part. 

— Quant à vous, mademoiselle, on ne 
peut pas avoir que des compliments à vous 
faire. Votre toilette... 

— Trop chargée ! interrompit Christine. 
Je le sais. Alais je me trouvais entre deux 
écueils. Je vais me marier, du moins on se 
h; dit tout bas. Je dois donc être plus pa
rée qu'une jeune personne qui fait son en
trée dans le monde. D'un autre côté, je ne 
puis pas me mettre comme une dame. Que 
faire * Ma couturière... Est ce que ces cho-
see là vous amusentTMoi, cela m'assomme, 
Quel âge a t elle f 

— Qui, elle? 
Christine ne daigna pas l'expliquer. Elle 

regarda fixement Fernande pour lui mar 
quer que cette question la concernait, et 
repéta : 

— Quel à;,*e a t e l l e ? 
-Mlle iic- iirussoi semblait être devenue 

plu* hautaine eu s'apercevant de la rare 
beauté de : - mande 

- Mad .uoisolle, dit colle ci avec dou 
cemr, je ne suis pas habituée à vos façons 
d'interroger.Elles sont, si r ne me trompe, 
usit^esq-ïielquefois envers des inférieurs en 
pays étranger*. Mais notre conversation 
serait bien plus facile et n'amènerait pas 

de fréquents malentendus, et si vous vou
liez bien me parler comme on se parle en 
France. 

Christine ne voulut pas en avoir le dé
menti. 

— Elle cache son âge, ajouta-t-elle. 
Déjà ! 

Lucien d'Amblemont parut. 
Une pâleur subite couvrit ses traits 

lorsqu'il vit les deux jeunes tilles ensem
ble. 

Il s'inclina pour les saluer toutes deux. 
Puis, s'adressant à Christine : 

— Mademoiselle, commençât il. . 
— Oui... le premier quadrille avec moi. 

interrompit-elle. C'est de rigueur. 
Puis, se tournant vers Fernande : 
— Vient-elle t 
— Elle vient, répondit en se levant Fer

nande, à qui la présence de Lucien sembla, 
inspirer un surcroit de couceur et d'humi
lité. 

— Passez devant, monsieur Lucien, dit 
Christine.il est plus convenable que je ren
tre dans les salons avec mademoiselle 
qu'avec vous. 

Puis, prenant le bras de Fernande : 
— Elle sera invitée aussi,lui dit elle d'un 

toa protecteur. Allons, ne me gardez pas 
rancune, ajoutât-elle aussitôt avec une 
sorte de cordialité bienveillante. Je vous 
ai taquinée, mais je ne suis pas méchante. 
Seulement, je m'ennuie, et, vous savez, 
quand on s'ennuie, on devient maussade 
pour se distraire. 

Les premiers accords de l'orchestre se 
tirent entendre. 

Fernande éprouva comme un éblouisse 
ment en voyant les salons déjà garnis de 
monde. 

Un jeune homme l'engagea à danser. 
Elle accepta. 

Quoiqu'elle ne se trouvât pas placée vis-
à-vis de Lucien et de Christine pour le 
quadrille,elle a'en était cependant pas très 

loin, et elle remarqua que Lucien l'exami
nait avec une curiosité émue. 

Il causait avec sa fiancée dans les inter
valles des figures de la contredanse, ou 
plutôt il l'écoutait causer : mais, sans af
fectation, il suivait des yeux Fernande, 
et ses regards exprimaient sa joie de la 
voir si belle et si admirée. 

Fernande ne cherchait pas ce regard 
sympathique ; mais, lorsqu'elle le rencon 
trait, elle en était heureuse, comme lors 
qu'on rencontre dans une foule dindiffé 
rents l'encourageant regard d'un ami. 

A la lin du quadrille, elle vit les jeunes 
gens se réunir en groupe à l'embrasure 
d'une porte: elle entendit des chuebotte-
ments. des rires étouffés, et il lui sembla 
qu'on la désignait des yeux,tandis que son 
danseur avair l'air gêné et embarrassé de 
sa contenance. 

Que se passa-t-il ? 
Quelles confidences furent échangées en

tre ces jeunes hommes qui, la plupart, se 
connaissaient entre eux ? 

Fernanée ne put le deviner. 
Elle ne fet certaine que d'une chose,c'est 

qu'on ne 1 invitait plus à danser. 
D'abord elle s'en consola. 
Puis, au fur et à mesure qu'elle se sentit 

décidément délaissée,un invincible malaise 
s'empara d'elle. 

Ne dansant plus, que faire ? où se pla 
cer ? 

La marquise était trop occupée, trop 
accaparée, pour que Fernande pût aller 
s'asseoir auprès d'elle. 

Christine de Brussol était tellement en
tourée, tellement fêtée, qu'elle n'avait 
guère le temps de se rappeler si Fernande 
existait. 

Toutes les jeunes filles, toutes les jeunes 
femmes prôseates avaient là leurs mères, 
leur iiiaris, leurs frères. leurs amis. 

Fernande était seule, et cette solitude 
lui devint plus cruelle d'instant en instant. 

L'absence de danseurs eut été une morti
fication pour tout autre jeune fille : elle en 
était une plus douloureuse encore potii 
Fernande, parce qu'elle la plongeait dans 
un isolement complet. 

Des larmes lui montèrent aux yeux. 
Et elle ne pouvait fuir pour échapper à 

ce supplice ! 
El'e alla se réfugier sur une banquette, 

derrière deux vieilles dames, et ne bougea 
plus. 

Lucien passa près d'elle, et elle ne l'aper
çut pas car elle n'osait plus lever les yeux. 

11 fit spontanément quelques pas vers 
elle, puis s'arrêta, rebroussa chemin et s'•.*-
loiffna. 

Bientôt après, et comme si la baguette 
magique d'un enchanteur eut désencorcele 
Fernande, un flot de danseurs empressés 
se précipita vers elle. 

Elle inscrivit sur son carnet des engage
ments pour jusqu'à six heures du matin. 

La joie et l'animation reparurent sur le 
joli visage de Fernande, qui ne manqua 
plus une seule danse. 

Après une valse. Christine de Brussol 
accourut d'un bout du salon à l'autre, et lui 
pris le bras aux yeux de toute l'assistance, 
ce qui accentua pour Fernande le triom
phe le plus éclatant. 

— Vous ne savez pas. lui dit la fiancée 
de Lucien, un jeune homme vient de me 
demander en valsant avec moisi vous pen 
siez a vous marier. 

— Ah ! 
— 11 a même ajouté que, si vous y pen 

siez, il y penserait. 
— Je n y pense pas. 
— Peu importe. Ce qu'il y a de drôle.c'est 

de me faire une déclaration., pour une 
autre jeune personne. Ça. c'est vraiment 
amusant. Je m'amuse moi. Et vous ? 

— Beaucoup. 
A tuif'0 

pas.ee
Christine.il

